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 Le Nautile Val de Seine Plongée 

Saison 2025 - 2026 

Fiche d’adhésion 

 

Nom : ………………………………………………   Prénom :  ………….……………………………………. 

Date de naissance * : …………………………..     N° portable : ……………………………………………. 

Adresse e -mail : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 

Ville  : ……………………………………………… CP  : …………………………………………………….. 

Profession (facultatif) : ………………………………………………………………………………………….. 

Coordonnées d’une personne à prévenir en cas d’urgence : 

Nom & Prénom : ……………………………………..…………….   N° portable : ………………………….. 

Niveau de plongée acquis :  ……………………………………..     FFESSM      PADI       Autre 

N° Licence (si déjà licencié) : ……………………………………         Nombre de plongées : …….......... 

Formation souhaitée :         Débutant                Passage de niveau : …….          RIFAP                              

Adhésion    Première inscription 230 €   Renouvellement 200 €  sans licence / ass. 130 € 

 Réduction de 15 € par pers. supplémentaire d’une même famille uniquement  

Montant Total : ……….   par virement   IBAN : FR76 3000 3018 7300 0504 5960 451 

BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 

Votre cotisation comprend la licence et l’assurance LAFONT LOISIR 1 obligatoire 

Si vous le souhaitez, vous pouvez souscrire à une assurance complémentaire (voir au dos) 

Pour cela, nous vous invitons à vous connecter sur le site de la FFESSM : ffessm.lafont-assurances.com 

Pièces à fournir : 

 Fiche Adhésion   Copie du Certificat médical (CACI de moins d’un an) du : ………………  

 Photo    *Autorisation parentale pour les mineurs 
 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au secrétariat du Club du Nautile, de la FFESSM et des assurances 
LAFONT. 

Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent en vous 
connectant à vos comptes soit sur le site lenautile.ovh ou sur le site FFESSM, soit en envoyant votre 
demande par mail à l’adresse suivante bureau@lenautile.ovh. 

La présente signature vaut adhésion et acceptation des Statuts et du Règlement intérieur du Nautile 
Val de Seine Plongée (sur le site lenautile.ovh) et autorise le Nautile Val de Seine Plongée à mettre en 
ligne, sur le forum dédié au club, les photos et vidéo prises dans le cadre de l’activité. 

Signature * et signature des parents pour les mineurs 

 

       

       ….………………………………………..

Photo 
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 Le Nautile Val de Seine Plongée 
Informations concernant l’adhésion 

 

Entrainements 

Piscine les lundis de 20 h à 22 h en période scolaire à la piscine de Verneuil sur Seine. 

Fosse tous les 2nd vendredi du mois à 21 h - UCPA 92 - Villeneuve la Garenne. 

Assurances 

En application des obligations légales, la licence FFESSM  inclut automatiquement une Assurance 

Responsabilité Civile. Du seul fait de votre licence FFESSM vous bénéficiez donc de la garantie Assurance 

"Responsabilité Civile" (dommage aux tiers) qui vous couvre contre les conséquences financières que vous 

pourriez être amené à connaître, dans la pratique de toutes les activités reconnues par la FFESSM, si vous 

causiez un dommage à autrui et que vous en étiez déclaré responsable, ainsi que la garantie de protection 

juridique.  Et ceci dans le monde entier et pendant toute la durée de validité de votre licence. 

Une assurance R.C, c'est beaucoup, mais ce n'est pas tout... Si vous êtes victime d'un accident personnel, vous 

n'êtes pas assuré... 

La licence permet d’avoir accès aux contrats spécialement élaborés par l’assureur de la Fédération. 

Elle permet notamment, de souscrire une Assurance Individuelle Accident Loisir 1, Loisir 2, Loisir 3, Loisir Top 

1, Loisir Top 2, Loisir Top 3. 

L’assurance Individuelle Accident Loisir 1 est obligatoire et compris dans le montant de l’adhésion au Nautile 

Val de Seine Plongée. Elle couvre le licencié pour ses propres dommages corporels (dont les frais de caisson) 

sans tiers responsable identifié et dans certaine limites (voir Informations sur les assurances) 

Les autres compléments d’assurance sont optionnelle mais conseillée dans le cas de voyages hors de France 

notamment. 

Pour plus de Renseignements, visitez le site du courtier fédéral : ffessm.lafont-assurances.com 

Liens utiles 

Le Nautile Val de Seine Plongée 

Autorisation Parentale pour un mineur 

Modèle de Certificat Médical (CACI) 

FFESSM 

FFESSM LAFONT Assurances 

Informations sur les assurances 

Nos partenaires 
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